
C'est l'objet de la réunion
qui s'est tenue hier entre
la direction générale de
l'Environnement de la mai-
rie de Libreville et les re-
présentants des
commerçants.

LA gestion des déchetscommerciaux et de l'en-vironnement a constituéla toile de fond de la ren-contre hier, à l'Hôtel deville, entre la mairie deLibreville – représentéepar la directrice généralede l'Environnement de lamairie de Libreville, AlixBertille Sougou Latsière,le directeur général desAffaires économique, ,Bonaventure NzigouManfoumbi et les repré-sentants des commer-çants exerçant sur laplace de Libreville. 
« Par cette rencontre,
nous tenions à informer
les commerçants que
conformément aux arrê-
tés municipaux, ils doi-
vent gérer eux-mêmes les
déchets qu'ils produisent.
Qu'ils doivent aussi les
traiter, sinon les achemi-

ner par leurs propres
moyens à la décharge pu-
blique. Que pour cela, ils
sont libres de signer des
contrats avec une entre-
prise. Nous les avons pré-
venus de ce que, au
niveau de la direction gé-
nérale de l'Environne-
ment, nous contrôlerons
l'effectivité de cela. Et
chaque fois que nous
trouverons des déchets
commerciaux dans les
points d'apport volon-
taires, les responsables
des commerces situés
dans un rayon de 100 mè-
tres seront automatique-
ment convoqués pour
répondre de cela», a dé-claré la Dg de l'Environ-

nement.Pour éviter les foudresdes autorités munici-pales, les opérateurs éco-nomiques ont été invitésà sensibiliser leurs pairs.A être leurs propres“gendarmes” qui veille-raient scrupuleusementau cheminement de leurordures jusqu'à la dé-charge. Cette campagne de sensi-bilisation n'est pas lapremière du genremenée par les autoritésmunicipales de la com-mune de Libreville. Unefois encore, les opéra-teurs économiques ontété invités à une prise deresponsabilité indivi-

duelle et collective. Car,selon les deux directeursgénéraux à l'Hôtel deVille, la convention quilie l'Etat à l'entrepriseAverda épargne le ra-massage des déchetscommerciaux par cetteentreprise adjudicataire.  La mairie insiste surl'obligation faite àchaque opérateur écono-mique de garder propreson environnement im-médiat. «Nous avons de-
mandé à chaque
commerçant de nettoyer
la devanture de son ma-
gasin, de curer les cani-
veaux et de les garder
propres, et même de ra-
fraîchir de temps en

temps la façade de leurs
boutiques», a déclaréMme Sougou Latsiere. Une démarche certes sa-luée, mais qui n'a pasmanqué de susciter desréactions mitigées descommerçants. Lesquelsreconnaissent que «la
mairie commence à faire
un travail, mais  (qu)'elle

commence peut-être du
mauvais côté. Parce que
cela ne sert à rien de réu-
nir les opérateurs écono-
miques pour leur parler
de gestion des déchets,
alors même que ces or-
dures sont déjà gérées
par les mêmes opérateurs
économiques dont cer-
tains ont des sociétés
ayant des brevets et des
autorisations de la mai-
rie. (…) Qu'à cela ne
tienne, nous sommes d'ac-
cord qu'il faut trouver des
solutions palliatives avec
la mairie, pour voir com-
ment gérer les déchets in-
dustriels et commerciaux
et créer des mécanismes
qui seraient propres aux
opérateurs économiques.
Nous voulons bien parti-
ciper dans ce sens-là», adéclaré, au nom des opé-rateurs économiques, Ju-dicaël Obiang.

Les opérateurs économiques sensibilisés à la gestion des ordures
Lutte contre l'insalubrité

Sveltana NTSAME NDONG
Libreville/Gabon
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FAUT-IL dire ce que l’on pense sincèrement d’un livre,en toute bonne foi ? Question sensible. L’homme préfèrequ’on le loue plutôt qu’on le blâme. Très peu sont indif-férents aux flatteries. On aime bien s’entendre dire qu’onest beau, qu’on est bon, qu’on est bien, quand bien mêmerien de tout cela ne serait vrai. Notre nature doit ainsiêtre faite, sensible aux douceurs et fermée aux épines.Pourtant, la critique, en soi, lorsqu’elle est honnête, resteplutôt une bonne chose : elle aide à mieux se regarder, àprogresser, à s’améliorer. En principe.Mais il se trouve aussi des gens qui, à la manière desmômes, disent souvent ce qu’ils pensent, en termes né-gatifs, franchement et sans retenue, à propos d’un livre,d’un film, d’un repas, etc. Ont-ils tort ? Pas forcément. Al’expérience, tout réside dans le modus operandi, ainsique dans l’objectif visé.Lorsqu’un journaliste critique littéraire dégomme unlivre à l’antenne d’une chaîne de radio ou de télévision,en l’absence de l’auteur ou devant celui-ci, il est plutôtaisé de savoir tout de suite s’il est oui ou non de bonnefoi. Cela se juge à certains détails : le ton, l’ironie, la mo-querie, la brièveté de la recension, l’orientation du pro-pos, etc. Les critiques de cinéma font de même aumoment d’évaluer les dernières sorties. Les cinéphilespeuvent en témoigner, qui regardent de temps en tempsl’émission « Le Cercle » présentée par Augustin Trape-nard sur une chaîne du câble. La plupart des sites et desblogs consacrés aux livres, en cette rentrée littéraire,procèdent de même. Des articles qui soutiennent que telou tel auteur aurait gagné à écrire dans telle ou telle di-rection, à décrire le personnage central de telle ou tellemanière, à réduire ou à augmenter le nombre de per-sonnages, le nombre de lieux d’action, la longueur desphrases, ne se comptent plus. Mais pourquoi ne pas laisser tomber si l’œuvre d’art neplaît pas ? La réponse tient en deux points. Le premierrelève de l’honnêteté intellectuelle : un attaché de pressed’un éditeur peut vous avoir envoyé l’ouvrage pour enparler dans votre média. Dès lors, vous êtes obligé d’endire un ou deux mots. Le deuxième point peut être dû àun rejet venu d’une inadéquation entre vos goûts de lec-ture et ceux de l’auteur dont vous devez rendre comptedu livre. Si vous avez horreur de tout ce qui est roman àl’eau de rose ou roman de gare, il est mal barré avec vous. Qu’en est-il des conséquences chez les primo-auteurs (les « vétérans » ont appris à boxer, même si uncoup bien donné fait toujours mal, ils tiennent mieux) ?Faut-il être dur ou tendre avec eux ? Nous en connais-sons qui ont perdu toute confiance en eux. Un, précisé-ment, de notre connaissance, d’un certain âge pourtant,ne souhaite même plus qu’on lui parle de ce premieressai. Il s’est lancé, confiant, dans la fiction, prenant etacceptant les risques du métier. La sincérité de ses amislui a-t-elle été fatale ? 

Chronique littéraire
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Les responsables de l'Hôtel de Ville dont la directrice de l'Environnement, Alix Bertille Sougou (M), 
lors de la rencontre avec les opérateurs économiques (photo de droite) .
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LA gestion des orduresménagères pose un véri-table problème à Libre-ville. L'accumulation desdéchets, dans les carre-fours, n'est plus seule-ment une pollution del'environnement, maiségalement une source demaladies comme la mala-ria ou le paludisme, les in-toxications, lesgastro-entérites et la fiè-vre typhoïde, etc.La lutte contre l'insalu-brité devient ainsi un pro-blème de santé publique.Ce qui devrait davantageinterpeller les autoritéscompétentes, les popula-tions, mais aussi et sur-tous les opérateurséconomiques qui sont,entre autres, les princi-paux vecteurs ou produc-teurs de déchets. Et même si les sources deproductions d'insalubritésont nombreuses, dans lecas spécifique de Libre-ville, l'activité commer-ciale est le premierfacteur de l'augmentationdes déchets. En ceci quede nombreux commer-çants exercent leur acti-vité parfois dans un cadreinsalubre, à proximité despoubelles. C'est le casdans les marchés, où on

Quelles solutions pour les commerces ?
Prissilia M. MOUITY
Libreville/Gabon

A Nkembo, les vendeurs cohabitent avec les ordures.
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trouve une forte concen-tration d'ordures. Lescommerçants cohabitentavec les déchets, exposentet écoulent les produitsalimentaires en plein air.Mettant ainsi en dangerleur propre santé et celledes éventuels consomma-teurs de ces denrées. Cettesituation est flagrante aumarché de Nkembo, où lesvendeurs sont installés aubord de la route à côté destas d'immondices. Ils en-tassent les ordures sur lavoie publique alors qu'entemps normal, «chaque
commerçant devrait
stocker ses déchets à l'ar-
rière de son commerce et

ne les sortir qu'au passage
des éboueurs », a indiquéAlix Bertille Sougou Lat-siere, directrice généralede l'Environnement à lamairie de Libreville. La mauvaise gestion desordures ménagères per-dure à Nkembo, et semblegêner aux entournures lesriverains, y compris lescommerçants qui ne re-connaissent pas être àl'origine de ces ordures.Pointant plutôt un doigtaccusateur vers les socié-tés chargées du ramas-sage d'ordures, qui neferaient pas bien leur tra-vail. «Les commerçants de
Nkembo jettent leurs or-

dures au point d'apport vo-
lontaire tel que cela leur
est recommandé. Le pro-
blème est ailleurs. Il faut
plutôt se demander si les
sociétés chargées du net-
toyage remplissent bien
leurs tâches. Il faut que ces
entreprises respectent les
clauses de leurs contrats si-
gnés avec la mairie de Li-
breville. Contrats qui leur
exigent, entre autres, de
transférer les ordures à la
décharge publique, plutôt
que de les laisser s'accu-
muler sur la voie pu-
blique », a indiqué unresponsable du marché deNkembo, qui a préférégarder l'anonymat.


